
 

 
 

        
 

Commission des Compétitions 
 

Procès-Verbal n° 03 du 16 Août 2023 - Saison 2023/2024 
 

Le présent PV sera publié sur le site Internet du District 

 

Président de séance : M Aurélien PRIEUR  

Présents :  Mrs Jean-Paul ANDRE, Michel BECARD, Jean Philippe HASS et Gérard JARRY 

Excusés : Mrs Samuel GUINOT et Patrick VEBER 
 

 La commission, avant de débuter ses travaux, observe un moment de recueillement en 

mémoire de feu Mme Claudie POULET (Membre de la Commission d’Appel du District et dans un 

passé plus ou moins récent Membre du Comité Directeur, Secrétaire Générale et Trésorière adjointe 

de la représentation auboise de la Fédération Française de Football et Membre de la Commission 

féminisation) qui nous a brutalement quittés le dimanche 6 août 2023. 

 La commission présente, à sa famille et ses proches, ses plus sincères condoléances et 

l’expression de sa plus profonde sympathie. 
 

Validation des Calendriers Séniors : 
 

 A la date de la réunion, la commission prend acte qu’elle n’a toujours pas eu connaissance du 

résultat de 3 appels formulés par des Clubs aubois auprès de la Ligue du Grand-Est de Football qui 

avaient été étudiés le jeudi 10 août dernier en fin d’après-midi.  

La commission se doit toutefois de clôturer ce jour les engagements en D3 afin de permettre 

au service Compétitions de procéder à la publication des calendriers mais surtout de permettre aux 

Clubs de réserver leurs installations (début du Championnat 2023/2024 dans 11 jours maintenant). 

Elle rappelle en tant que de besoin qu’un délai avait été accordé pour permettre à un maximum 

d’équipes de s’engager mais que le résultat d’un appel est toujours susceptible de modifier la 

composante desdites poules.  
 

Tableau des engagements validés par la commission et répartition par poules : 
 

DEPARTEMENTAL 3 

POULE A POULE B 

AS CHARTREUX 2  ENT.S DES MUNICIPAUX 2 

NOGENT PORT 2 BAROVILLE / FON 

FC NOGENTAIS 3 RICEYS SPORT 

USCN NOGENT ESSOYES FC 2 

ROMILLY CHAMPAGNE FC 2 ENT VENDEUVRE / DIENVILLE 2  

MORGENDOIS FC 2 FCV BAR SUR AUBE  

FC TRAINEL 2 VAUDES / FRESNOY / CLEREY 

DROUPT ST BASLE 2 ASVL / CHARMONT  

VALLANT FONTAINE 2 CHAOURCE 

ESNA 3 ST PARRES AUX TERTRES 2 

FC BUCEY AGT/ASLO 

ET CHAPELAINE 2 UFC AUBE 2 

AC TORVILLIERS 2 FC NORD EST AUBOIS 2 



 

 
 

 

 La commission prend connaissance et valide les calendriers en l’état préparés par le service 

Compétitions, rappelant que ces derniers peuvent être modifiés le cas échéant à la marge, en 

fonction des résultats des appels en cours. 

 

Répartition des équipes en U18/U16/U14 D2 
  

Le nombre d’équipes engagées en U18 D2 permet la seule création d’une poule unique. 

 

U18 D2 Poule Unique 

ASOFA 

AUBE SUD LOISIRS 

ET CHAPELAINE 

ESSOR SC DU MELDA 

 

La commission a décidé, au vu du faible nombre d’équipes engagées, que le Championnat 

phase 1 Catégorie U18 D2 se déroulera sur 3 périodes.  

Elles seront axées sur : 

- 1 première partie Aller (3 rencontres) 

- 1 deuxième partie Retour (3 rencontres) 

- et une nouvelle série de 3 rencontres à l’issue de ces 2 premières.  

 

Dans un tel schéma, chaque équipe disputera en conséquence 9 matchs lors de la phase 1 

donnant ainsi une consistance sportive certaine à cette épreuve. 

 

 

 Le nombre d’équipes engagées en U16 D2 impose la création des 2 poules.  

 

 La commission a réparti les équipes en recherchant avant tout à limiter le nombre de 

kilomètres parcourus.  

  

U16 D2 

Poule A Poule B 

BAR SUR AUBE FC TRAINEL 

ET LUSIGNY RCFC 

ENT VAL DE SEINE MELDA 1 ENT VAL DE SEINE MELDA 2 

ESNA AS PONT STE MARIE 

JS ST JULIEN ET CHAPELAINE 

ACADEMY FC 2 ACADEMY FC 3 

FC BREVIANDES USMC 

AS CHARTREUX AGT 

 

 Le nombre d’équipes engagées en U14 D2 permet la création d’une poule unique 

 

U14 D2 Poule Unique 

AS CHARTREUX 

AGT 

FC NORD EST AUBOIS 

ET CHAPELAINE 

AUBE SUD LOISIRS 

FC ERVY 

ENT VAL DE SEINE 

 

A l’issue de la phase 1, la commission proposera aux équipes d’autres matchs, afin de 

permettre aux jeunes sportifs de faire un maximum de rencontres. 

 

 

 

 



 

 
 

 

Validation des calendriers de championnats jeunes  

U18/U16/U14 D1 
  

La commission prend connaissance des calendriers jeunes D1 et procède à leur validation. 

 

En U18, les désidératas des équipes ont été pris en compte dans leur ensemble à l’exception 

d’un cas. L’équipe concernée sera avisée par échange ad hoc.  

 

Par contre, en U16 et U14, l’ensemble des vœux ont pu être satisfaits. 

  

  

Challenge DANIEL ROY 
 

 La commission prend connaissance des engagements, et procède à la répartition des clubs 

engagés.  
 

Poule A Poule B Poule C 

FC NOGENT 3 VALLANT/FONTAINE 2 ASOFA 2 

USC NOGENTAISE FC ST MEZIERY 3 AGT 

RCFC 2 ESNA 3 ET CHAPELAINE 2 

DROUPT ST BASLE 2 CHARMONT/ LONGSOLS UFC 2 

 

Poule D Poule E Poule F 

TERTRES 2 
FOYER 

BARSEQUANAIS 2 
FC BAR SUR AUBE 2 

ROSIERES 2 JS VAUDOISE 2 FCV BARSUR AUBE 

MUNICIPAUX 2 USVD 2 FC ESSOYES 

CHARTREUX 2  CHAOURCE BAROVILLE 

 
 Compte tenu du nombre de poules, la commission rappelle que seule l’équipe qui terminera 

première de chaque poule sera qualifiée pour les quarts de finale. Afin d’aboutir à un nombre de 8 

équipes, les 2 places vacantes au titre des 2 meilleures 2èmes seront déterminées par la commission   

en vertu des Articles 4 et 19 du règlement des coupes seniors à 11. 

 

Les calendriers de ce challenge paraitront début septembre, la première journée étant fixée 

au 1er octobre. 

 

 

Tirage 1er TOUR de la Coupe de l’AUBE : 
 
 46 équipes sont engagées en Coupe de l’Aube pour cette saison. 

 

Au titre du premier tour, les 15 équipes dites de Ligue sont exemptes. 31 équipes de District sont 

donc engagées pour le titrage au sort du 1er tour. 

 

 Le tirage est présenté en Annexe et aboutit à la programmation de 15 rencontres qui se 

disputeront le 17 septembre. Une équipe est exempte à l’issue du tirage, savoir le  

FC VAR-N de BAR SUR AUBE. 

  

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

  
Appel 

 
Les décisions de la Commission Sportive peuvent être frappées d'appel devant la Commission 

d'appel compétente (District) dans un délai de 7 (SEPT) jours à compter du jour de leur publication 

sur le site Internet du District Aube de Football (http://district-aube.fff.fr) 

(RG. FFF. Article 182, 188 à 190 – Article 3.4.1 de l’annexe 2). 

 
Prochaine réunion : Mercredi 05 septembre 2023 ou sur 
convocation 
 
 
Le Président de séance      Le Secrétaire Administratif 
M Aurélien PRIEUR       M Gérard JARRY 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 

Annexe      1er tour Coupe Aube Seniors  
 

 

 


